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Ville de Genève P-169 A

Conseil municipal 5 février 2007

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition intitulée: «Pour le projet de glacier et buvette La Guin-
guette de Plainpalais».

Rapport de Mme Nicole Bobillier.

La pétition a été renvoyée par le Conseil municipal à la commission des péti-
tions en date du 5 avril 2006. La commission s’est réunie le 15 mai 2006, sous 
la présidence de M. Jean-Pierre Oberholzer, puis les 8 et 15 janvier 2007, sous la 
présidence de M. François Sottas.

La rapporteuse remercie Mmes Olivia Di Lonardo et Tamara Saggini pour leurs 
notes de séances.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 15 mai 2006

Audition de Mme et M. Sepe, tenanciers du Café Caravane sur la plaine de Plainpa-
lais, accompagnés de M. Almeida, président du syndicat du marché

M. Sepe est tenancier d’une buvette sur la plaine de Plainpalais depuis treize 
ans. Au fi l des ans, l’exploitation a pris de l’ampleur et connaît un grand succès.

Devant cet état de fait, en 1998, il a déposé une demande auprès de la Ville de 
Genève, dans l’idée de s’installer sur un espace prévu pour recevoir un glacier, se 
situant du côté du rond-point de Plainpalais.

M. André Hediger, conseiller administratif, n’a pas donné suite.

Cette requête a été faite à de réitérées reprises et chaque fois elle a été refusée 
avec des arguments peu convaincants: il n’y a pas d’espaces disponibles, il faut 
s’inscrire sur une liste d’attente, etc.

Un projet a alors été fi nalisé. En avril 2005, une rencontre a eu lieu avec 
M. Hediger; ce dernier devait prendre une décision qui n’est jamais venue.

M. Nicolas Roulin, client de la roulotte, a proposé de faire une pétition, qui a 
réuni 400 signatures en trois semaines.
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Cette affaire est dans une impasse et la réponse du magistrat tarde à venir.

M. Almeida, représentant des marchands de la plaine de Plainpalais – mar-
ché aux puces, marché de fruits et légumes – constate que, hormis le stand de 
M. Sepe, les marchands n’ont guère d’endroit où s’alimenter et qu’ils apprécient 
de ne pas sortir de l’atmosphère du marché pour cela. Il constate également la 
régularité, l’assiduité quant à la qualité des prestations offertes par M. Sepe.

La caravane de M. Sepe se situe actuellement du côté de la rue de l’Ecole-
de-Médecine. A cet endroit, aucun équipement n’existe. En acceptant le déplace-
ment, la Ville de Genève n’aurait aucun effort à fournir, les infrastructures exis-
tant déjà.

Les marchands seraient comblés: en effet, la caravane de M. Sepe n’est 
présente que six mois par année alors que les commerçants s’y trouvent toute 
l’année.

M. Almeida voit mal ce monsieur continuer à exploiter son petit commerce 
pendant encore dix ans dans ces conditions précaires.

Pour la petite histoire, il signale que, lors des derniers travaux concernant les 
entrées du parking, la buvette a été déplacée du côté de l’avenue Henri-Dunand à 
une dizaine de mètres de l’endroit demandé.

Une commissaire aimerait connaître les raisons invoquées pour ne pas auto-
riser le déplacement.

M. Sepe n’est pas en mesure de répondre. Lors d’un premier courrier, 
M. Hediger a indiqué qu’il n’y avait pas de place et, dans un second, qu’il fallait 
être inscrit sur la liste d’attente, mais il l’était déjà.

La même commissaire souhaite savoir si, lors de la fête de l’Escalade, ou 
toute autre manifestation, il a toujours un emplacement.

M. Sepe répond par l’affi rmative. Il se trouve là au même titre que n’importe 
quel marchand et, à quelques modifi cations près, il peut installer sa buvette.

Un commissaire s’inquiète des raccordements électriques, qu’en est-il?

M. Sepe explique qu’il utilise une génératrice. En effet, il se trouve à une tren-
taine de mètres de la source d’alimentation et il ne serait guère prudent de laisser 
des câbles à l’air libre. Dans le meilleur des cas, il faut se trouver au-dessus de ces 
secteurs pour se brancher sans problème.

Le président souhaite connaître les désirs de M. Sepe. La réponse est: exploi-
ter la buvette toute l’année. Il existe un projet d’aménagement de la plaine de 
Plainpalais et peut-être que ce projet n’intégrera pas de buvette.
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M. Sepe précise que deux glaciers sont prévus. A la suite d’un premier projet, 
il avait même été imaginé une rotonde, elle s’inspirait du kiosque des Bastions. 
Ce projet a été retiré. Suite au refus formel de M. Hediger, il a recouru contre 
cette décision auprès du Tribunal administratif. Ce dernier a donné raison à la 
Ville concernant la liste d’attente et la mise au concours, mais lui a aussi donné 
raison en soulignant que la Ville de Genève devait mettre en location cet empla-
cement aux personnes qui en faisaient la demande. Ce jugement date du mois 
d’août 2005.

Un autre commissaire remarque que le projet que la commission a sous les 
yeux s’inspire des pavillons prévus pour mettre en valeur les quais.

M. Sepe répond que c’est, en partie, le cas. Effectivement, au début de l’année 
2005, un essai de pavillon sur les quais devait avoir lieu; rien n’étant venu, il a 
proposé de tester un prototype, plus sobre, sur la plaine de Plainpalais.

Il précise que sa roulotte appartenait à un cirque.

Il signale que, dans tous les établissements, il y a un contenant et un contenu, 
il se dit prêt à mettre un bémol au niveau du contenant mais pas du contenu.

S’il pouvait avoir le choix de l’esthétique, sa préférence irait à un pavillon du 
genre de celui du parc des Bastions. Il en existe des disponibles; il fait circuler 
des images.

Un commissaire s’informe sur le montant qu’il verse actuellement à la Ville 
et sur celui prévu si la structure devenait fi xe.

M. Sepe précise qu’il ne s’agit pas d’un fermage et qu’il paie quelques mil-
liers de francs par année. Mme Sepe indique que les charges s’élèvent à 525 francs 
par trimestre.

Le même commissaire souhaiterait, si possible, que la commission reçoive 
une copie de l’arrêt du Tribunal administratif.

Une copie est transmise à la rapporteuse qui la mettra en annexe au présent 
rapport.

Le président remarque qu’il y a déjà un glacier, en permanence, au rond-point 
de Plainpalais; la proximité ne nuirait-elle pas aux deux commerçants?

M. Sepe n’a aucun contact avec les tenanciers de cet établissement, mais il 
relève que ce genre de situation a déjà existé. Ce que confi rme une commis-
saire.

Mme Sepe insiste sur le fait qu’il y a une demande très forte. La clientèle doit 
s’entasser à leur comptoir et, de plus, se retrouve assise dans les crottes de chiens, 
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il n’y a qu’un banc, pour lequel ils ont dû faire la demande. La caravane est pré-
sente par tous les temps.

M. Almeida relève qu’il ne s’agit pas de demander un aménagement mais un 
déplacement de la buvette. A l’heure où l’on parle de l’aménagement de la plaine 
de Plainpalais, cela ne devrait pas être diffi cile, avec un peu de bonne volonté et 
de compréhension pour les gens qui font vivre et animent ce périmètre.

Un commissaire revient sur les documents qui circulent et demande à M. Sepe 
s’il souhaite installer une buvette du style des pavillons prévus pour les quais ou 
alors une terrasse telle que celle montrée sur les documents.

M. Sepe explique que les photos montrées à la commission sont une illustra-
tion de l’esthétique qui lui plaît, il ne s’agit pas de mettre une grande tente, mais 
quelques tables et un espace couvert pour celles et ceux qui travaillent, de même 
que pour les clients.

Cette buvette est un lieu de rendez-vous important pour des personnes variées. 
Toutes et tous expriment leur souhait de voir cette structure devenir fi xe et non 
plus éphémère et précaire.

Une commissaire demande quel est le montant de la patente.

M. Sepe précise que les patentes ont été supprimées voici deux ans. C’est 
donc l’emplacement qui est facturé.

M. Almeida ajoute que la patente cantonale a été supprimée au profi t d’une 
patente fédérale qui s’élève à 500 francs tous les trois ans.

Un commissaire relève que, pour l’instant, M. Sepe est soumis au même 
régime que les marchands mais que, si sa buvette devenait fi xe, il y aurait un 
fermage lié à un pourcentage du chiffre d’affaires, n’a-t-il pas peur d’être per-
dant?

M. Sepe est tout à fait conscient de ce scénario, c’est à ses risques et périls, 
raison pour laquelle il faut un projet bien fi celé.

Mme Sepe rétorque que, dans ce cas de fi gure, ils pourraient faire de nouvelles 
choses, ce qui pourrait amener une nouvelle clientèle, ce qui n’est matériellement 
pas possible actuellement.

Le même commissaire aimerait savoir pourquoi le tenancier ne travaille que 
deux jours et demi par semaine.

M. Sepe répond qu’il ne peut pas faire autrement, il doit calquer ses horaires 
sur ceux des autres marchands, puisqu’il est un des leurs. Ainsi, lors des marchés 
de fruits et légumes, il doit fermer au nez des clients potentiels à 13 h 15.
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Séance du 8 janvier 2007

Audition de M. André Hediger, maire, chargé du département des sports et de la 
sécurité, accompagné de M. Antonio Pizzoferrato, chef du Service des agents de 
ville et du domaine public

M. Hediger tient à rappeler que, sur la plaine de Plainpalais, existaient, voilà 
quelques années, deux stands de glace qui ne fonctionnaient pas de manière satis-
faisante. Il a décidé d’en fermer un. M. Sepe a alors demandé ce stand, mais il a 
dû s’inscrire sur une liste d’attente. Celui-ci a estimé qu’il avait droit à cet empla-
cement et a déposé un recours auprès du Tribunal administratif. Le Conseil admi-
nistratif ayant considéré qu’il n’y avait aucune raison pour qu’il passe en premier, 
M. Sepe a alors présenté un projet pour une guinguette qui serait présente, à 
l’année, sur la plaine de Plainpalais.

Un commissaire, faisant remarquer que M. Sepe affi rme que le Tribunal 
administratif trouve justifi é la présence de plusieurs bancs de glaces, demande 
pourquoi sa demande a été refusée.

M. Hediger souligne que le même Tribunal administratif a considéré que 
c’était la Ville qui gérait l’espace public et qu’elle peut, ou non, distribuer plu-
sieurs espaces. Il ajoute qu’une réponse a été donnée à M. Sepe, mais que celui-ci 
insiste et persévère.

M. Pizzoferrato précise que la décision du Tribunal administratif porte sur 
deux aspects: la modalité d’attribution du domaine public, c’est-à-dire la liste 
d’attente, et l’exploitation du domaine public en général.

La Ville a décidé de refuser toute requête si elle vise un emplacement qui n’a 
pas été déterminé par la Ville elle-même. L’endroit souhaité par M. Sepe n’a pas 
été déterminé comme endroit exploitable, le recours de ce monsieur n’a donc plus 
de raison d’être.

Une commissaire fait remarquer que, selon le dossier du requérant, celui-ci se 
trouvait en bonne place sur la liste d’attente. Alors pourquoi n’a-t-il toujours pas 
accès à la parcelle souhaitée? Pourquoi M. Hediger a-t-il supprimé un glacier?

M. Pizzoferrato indique que, en moyenne, le temps d’exploitation d’un stand 
est de vingt-sept ans, donc rien ne bouge pendant une décennie.

M. Hediger répond que les deux glaciers, en 1997, ne donnaient plus satisfac-
tion et que l’hygiène des lieux laissait à désirer. Il a donc décidé d’en supprimer 
un. M. Sepe souhaite une guinguette fi xe, à l’année. Ce n’est pas souhaité dans 
l’acte de donation de la plaine de Plainpalais.

M. Sepe exploite un stand temporaire, les jours de marché, il vend des bois-
sons, des cakes et des sandwiches.
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Une autre commissaire demande s’il ne serait pas possible d’établir un temps 
maximal d’exploitation.

M. Pizzoferrato répond que c’est impossible de mettre quelqu’un à la porte 
sans motif. De plus, à un certain âge, il devient diffi cile de retrouver du travail.

M. Hediger ajoute que les personnes investissent dans leur commerce et qu’il 
ne serait donc pas justifi é de leur demander de quitter les lieux.

Un commissaire demande si l’on ne pourrait pas instaurer des baux à durée 
déterminée et renouvelables; ainsi, la qualité des commerces déterminerait le 
temps de l’exploitation et, si quelqu’un avait mieux à proposer, il pourrait obtenir 
l’emplacement.

M. Pizzoferrato indique que, selon le cahier des charges, la Ville peut résilier 
un contrat avant l’échéance si la qualité n’est pas satisfaisante. 

Une commissaire aimerait savoir si tout le monde reçoit le même contrat.

M. Hediger répond que c’est le cas pour les glaciers et les étalagistes, il en va 
différemment pour les personnes qui tiennent les stands du marché.

M. Pizzoferrato précise que les personnes ayant un stand au marché peuvent 
transmettre ce stand à d’autres membres de leur famille, à titre de succession, ce 
qui n’est pas le cas des glaciers et des étalagistes.

Un commissaire souhaite connaître les exigences en matière de tarifs concer-
nant les glaciers.

M. Pizzoferrato indique que, dans le futur cahier des charges, il est prévu 
d’exiger des futurs commerçants des boissons de 25 cl, non alcooliques, en des-
sous de 3 francs, et une boisson alcoolique en dessous de 4 francs.

Une commissaire ne manque pas d’être étonnée par ce qu’elle vient d’enten-
dre. Elle s’étonne que M. Hediger s’inquiète de la rentabilité des glaciers, cela 
devrait concerner les commerçants. Elle ne peut s’empêcher de demander qui va 
gérer le système des baux sur les quais.

M. Hediger rappelle que ce sera le Service des agents de ville et du domaine 
public. Il ajoute, pour mémoire, que ce sont les glaciers eux-mêmes qui se sont 
plaints du manque de rentabilité, raison pour laquelle ils ont souhaité vendre du 
vin et des saucisses. Pour préserver l’esprit d’un vrai glacier et éviter les odeurs 
désagréables, il a préféré refuser et en fermer un.

La même commissaire ne peut s’empêcher de faire remarquer, simplement, 
qu’il fallait essayer de faire mieux que la concurrence en proposant des produits 
bio ou quelques produits différents.
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Un commissaire souhaite savoir si la liste fonctionne selon le principe 
d’enchères.

M. Pizzoferrato rétorque que ce n’est pas le but. La volonté de la Ville est 
de mettre à disposition une surface qui ne coûte presque rien pour permettre aux 
commerçants d’avoir des prix bas mais une marchandise de qualité.

Une commissaire revient sur une remarque du conseiller administratif, à 
savoir le problème des odeurs qui se dégageraient des grillades. Qu’en est-il des 
stands asiatiques, nombreux lors de manifestations (cirques, etc.)?

M. Hediger fait remarquer que cela a nettement diminué et que, sur la plaine 
de Plainpalais, lorsque le cirque s’installe, il ne reste que trois petits stands asia-
tiques à qui l’on a demandé d’acheter des produits genevois.

M. Pizzoferrato ajoute que, ayant voulu réduire les petites exploitations de 
stands autour des cirques, ils ont dû intervenir afi n que, à l’intérieur des cirques, 
où sont exploitées des buvettes, les prix proposés restent décents.

Séance du 15 janvier 2007

Discussion et vote

Contre toute attente, la discussion sera courte.

L’Union démocratique du centre, examinant le rappel des faits, constate que 
de nombreux refus sont parvenus à M. Sepe et, à ce titre, elle propose de classer 
la pétition.

Le Parti démocrate-chrétien, pour les mêmes raisons, se prononce en faveur 
du classement de la pétition.

L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) informe que le groupe est 
aussi en faveur du classement de la pétition.

Le Parti radical soutiendra le classement de la pétition.

Les socialistes ne sont pas aussi catégoriques et, pour cela, ils s’abstien-
dront.

Les Verts remarquent que, pour les attributions des bancs de glaces, l’attente 
est trop longue. De plus, peu de places se trouvent disponibles, il faudrait avoir 
davantage d’exigences dans le maintien des prix; cela permettrait peut-être de 
rétablir l’équilibre entre l’offre et la demande. Ils demanderont le classement de 
la pétition.

Le Parti du travail demandera aussi le classement de la pétition.
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Le Parti libéral constate que l’on assure un quasi-monopole aux stands exis-
tants et cela le gêne. Pour cette raison, ce sera l’abstention.

Un commissaire rappelle avoir entendu que la Ville inscrirait dans les contrats 
de renouvellement de toutes les autorisations des critères très précis.

Un autre commissaire appuie cette affi rmation.

Le président met aux voix le classement de la pétition P-169, celui-ci est 
accepté par 8 oui (1 UDC, 1 DC, 1 R, 2 Ve, 1 T, 2 AdG/SI) et 4 abstentions (1 L, 
3 S).

Annexes: – pétition
– arrêt du Tribunal administratif
– correspondance
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